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Une fois de plus, c'est le problème du rétablissement de l'environ-
nement maritime du Mont-Saint-Michel que nous devons évoquer.

Les « Amis du Mont » connaissent depuis longtemps et dans le
détail, les résultats des essais effectués au Laboratoire Central d'hydrau-
lique de Maisons-Alfort et les mesures préconisées par cet organisme.

Il y a près d'un an, le Ministre de l'Environnement et du Cadre de
Vie, après avoir déclaré qu'il faisait siennes ces conclusions, demandait
des études complémentaires à M. J. Chapon , vice-président du Conseil
Général des Ponts et Chaussées.

Ce dernier ayant effectué son travail, tout paraissait au point.
Le problème s'est alors posé de savoir qui serait le maître d'ouvrage.

L'Etat, il y a un siècle, s'est chargé de la réalisation de la digue
routière ; nous avons toujours pensé et dit qu'il nous semblait tout dési-

gné pour prendre en mains les opérations prévues. A notre avis une

telle solution serait logique puisque d'une part l'Etat s'est engagé à

prendre à sa charge 50 % du coût des travaux et que d'autre part les

aménagements prévus interviendront pour l'essentiel sur le domaine
maritime, propriété de l'Etat.

Le Ministre a préféré envisager la création d'un syndicat mixte dont
le chef de file serait le Conseil Général de la Manche.

Cette Assemblée a longuement discuté du problème lors de sa 3 e

session extraordinaire de 1980, le 28 octobre dernier.

Nous devons dire d'abord que certains Conseillers Généraux ont mis
en doute la valeur des travaux effectués par le Laboratoire de Maisons-
Alfort et l'efficacité des mesures préconisées. Mais l'Assemblée dépar-
tementale était surtout préoccupée par la nature des engagements qu'on
lui demandait de prendre et, soucieuse par suite, des moyens qu'elle
aurait d'y faire face. Elle demandait donc des informations complé-
mentaires.

Après une séance de travail au cours de laquelle les représentants
du Ministre ont donné au Conseil Général les renseignements qu'ils
souhaitaient recevoir, le département a été invité à signer avec l'Etat une
convention, mais l'Assemblée départementale a estimé ne pas pouvoir
souscrire à ce document dans la rédaction qui lui était soumise.
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M. Iozeau-Marigné , président du Conseil Général de la Manche
mais aussi administrateur des « Amis du Mont-Saint-Michel », a longue-
ment exposé lors de notre Assemblée Générale du 8 avril dernier les
raisons qui avaient amené ledit Conseil à rejeter la proposition du minis-

tère, à demander des précisions détaillées sur les engagements que
devrait prendre le département et à solliciter une nouvelle rédaction de
la Convention tenant compte des possibilités et des moyens du dépar-
tement. Tout ceci se passait avant le 10 mai 1981.

Nos adhérents ne seront pas surpris que depuis lors les problèmes
du Mont-Saint-Michel n'aient hélas ! pas été évoqués ni au niveau natio-

nal, ni au plan local.

Mais le temps passe ! La mer poursuit inexorablement son œuvre et

les mètres cubes de sable et de tangue s'accumulent dans la baie.

Nous voulons croire que ceux qui seront désormais les responsables
de l'Environnement auront à cœur de prendre en mains, avec énergie,
le dossier du Mont-Saint-Michel et feront en sorte que les travaux néces-
saire pour le désensablement soient entrepris sans tarder.

Bien évidemment notre Association interviendra auprès d'eux pour
leur souligner l'urgence de décisions qui devront être judicieuses et

efficaces.

11 nous semble que, dans le cas où la formule consistant à confier
la maîtrise d'ouvrage à un Syndicat mixte serait maintenue, il serait
souhaitable de constituer sans attendre ledit Syndicat des membres, et en

premier chef, le Conseil Général de la Manche, peuvent toujours accep-
ter discuter ou rejeter les propositions qui lui seront faites et celles qui à
nos côtés se préoccupent du désensablement de la baie.

Nous espérons également que les Pouvoirs Publics ne manqueront
pas de tenir au courant notre Association de l'évolution du dossier, ce

qui n'a pas toujours été le cas dans le passé.

Répondant à l'appel que nous avons lancé l'an dernier quelques-
uns de nos collègues nous ont apporté une aide précieuse en recueillant
de nouvelles adhésions à notre Association : grâce à eux, nos effectifs
sont en augmentation mais nous sommes encore loin des quelque 6 000
membres que comptait notre groupement quelques années après sa fon-
dation. Nous ne pouvons que répéter ce que nous avons déjà dit à
maintes reprises : notre Association ne sera vraiment représentative et

ne pourra intervenir efficacement en faveur des causes qu'elle veut
défendre que le jour où elle pourra faire état d'un effectif important et

cohérent.

C'est pourquoi nous demandons à nouveau, avec insistance, à
tous nos collègues de contribuer au renforcement de notre Association :

si chacun de nous recrutait dans les mois prochains deux ou trois
adhérents nouveaux il y aurait plusieurs milliers d'Amis du Mont !

Dans ce but le présent bulletin contiendra quatre bulletins d'adhé-
sion dont nous demandons à tous de faire bon usage.
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Ne dissimulant pas notre déception devant la lenteur avec laquelle
évolue l'affaire du désensablement de la baie, nous voulons malgré
tout rester optimistes. Comme le déclarait un Conseiller Général de la
Manche le 28 octobre 1980 : « Le site extraordinaire du Mont-Saint-
Michel doit être préservé, le processus d'ensablement doit être arrêté
ou du moins ralenti à l'échelle d'une évolution étalée sur plusieurs
siècles. Il faut que soient mis en œuvre les moyens les plus efficaces
permettant de maintenir le plus longtemps possible le Mont dans son

écrin naturel ».

Le Président :

Joseph Le Clerc
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L'Assemblée Générale de l'Association

des Amis du Mont-Saint-Michel
le 8 avril 1981

Le Président J. Le Clerc , entouré du Père Riquet , vice-président,
de Mme Abadie , secrétaire générale, et de Mlle Ferry , trésorier, ouvre

la séance à 18 h 45. 11 présente le rapport moral pour l'exercice 1979-
1980.

Mesdames, Messieurs,

Conformément aux statuts de notre Association, nous devons vous

tendre compte de notre activité au cours des mois écoulés depuis notre
dernière assemblée générale qui a eu lieu ici même, le 21 avril 1980.

L'an dernier, l'essentiel de nos échanges de vues portait sur les
problèmes posés par le maintien du caractère maritime du Mont-Saint-
Michel.

Vous ne serez pas surpris que nous évoquions à nouveau ces ques-
tions aujourd'hui puisque si on en a beaucoup parlé et beaucoup écrit
dans les instances les plus diverses, aucune décision définitive n'a été
prise jusqu'à maintenant à l'échelon gouvernemental pas plus qu'au plan
régional ou au niveau du département.

Vous connaissez les mesures préconisées par le Laboratoire Central
d'Hydraulique de France : elles vous ont été présentées à plusieurs repri-
ses par les Ingénieurs de Maisons-Alfort ; il me paraît donc inutile d'y
revenir.

M. le Ministre de l'Environnement et du Cadre de Vie a fait sien-
nés les conclusions du Laboratoire et annoncé très officiellement que
l'Etat participerait à concurrence de 50 % au financement des travaux

prévus. Ceci sous-entend évidemment qu'il faudra trouver d'autres res-

sources pour payer la seconde moitié des dépenses : on a pensé au

mécénat industriel (M. Racine , Directeur de la Fondation de la Nature
vous en a exposé l'an dernier les modalités), la Caisse Nationale des
Monuments Historiques sera sollicitée (mais on ignore encore sa posi-
tion). Pour l'essentiel c'est à la Région de Basse-Normandie et au Dépar-
tement de la Manche, que l'Etat fait appel. Si, sur le principe, le
Conseil Régional et le Conseil Général sont d'accord, il reste que ces

deux organismes voudraient, avant d'arrêter des décisions définitives
être exactement informés des engagements qu'on leur demande de
prendre : en effet l'Etat ne voulant pas être le maître d'ouvrage, il
demande la création d'un Syndicat mixte qui tiendrait ce rôle et dont le
Département de la Manche serait le principal responsable.
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La situation telle que je viens de la résumer vous a été exposée le
29 septembre dernier lors de notre réunion au Mont, par M. Bentegeac,
Préfet de la Manche. Depuis lors les choses n'ont pas évolué aussi rapi-
dement que nous le laissait espérer le représentant du Gouvernement.

Le problème se situant essentiellement au niveau du Conseil Géné-
ral, et ne disposant que d'informations fragmentaires en la matière, il m'a
semblé normal de demander à M. Iozeau-Marigné , Président dudit
Conseil et administrateur de notre Association, de faire le point devant
vous : c'est pourquoi je lui ai demandé de présider notre rencontre de
ce soir, fe le remercie d'avoir répondu favorablement à mon invitation,
(e lui céderai la parole dès la fin de ce rapport et vous pourrez lui
poser toutes les questions qui vous sembleront opportunes.

J'ajouterai simplement que, si je suis bien informé, une mission par-
lementaire est venue récemment au Mont pour juger de l'opportunité
des mesures envisagées dans la baie et qu'elle s'y est montrée très
favorable ; il est vrai qu'elle était conduite par M. Michel Péricard,
jadis animateur de l'émission « La France défigurée », mais surtout

Président de la Commission des Affaires Culturelles de l'Assemblée
Nationale.

Bien évidemment les responsables de votre Association ont suivi
le déroulement de cette affaire qui est primordiale pour eux comme

pour vous tous : ils ont multiplié les contacts avec le Ministère de l'Envi-
ronnement, à tous ses échelons, avec les représentants qualifiés du Gou-
vernement, avec les autorités régionales et locales.

Si nous déplorons les lenteurs constatées, nous pouvons vous assurer

que nous avons tout fait et continuerons d'agir pour les éviter, car pour
nous le maintien du caractère insulaire du Mont constitue la première
des priorités : nos actions ont peut-être été discrètes, mais je puis vous

assurer qu'elles ont été nombreuses et insistantes.

Fidèles au respect des objectifs statutaires de notre Association,
nous avons par ailleurs œuvré pour le maintien du caractère historique
et artistique du Mont et dans la limite de nos faibles moyens pour son

embellissement.

Remontant un peu en arrière de l'exercice écoulé nous vous rap-
pelons que si la magnifique Vierge de Balan a pu réintégrer le Mont,
c'est grâce à notre action et à notre concours financier.

Sans que cette énumération soit limitative, je rappellerai par ail-

leurs, les diverses opérations qui ont pu être réalisées grâce aux « Amis
du Mont-Saint-Michel » et malgré la modicité de nos moyens financiers :

— Achat d'une Pièta pour la Chapelle Saint-Etienne ;

— Installation d'une sonorisation efficace dans l'Eglise Abbatiale ;

— Réfection de l'installation électrique des Logis Abbatiaux ;

— Achat et installation — en collaboration avec la Commune et

le Syndicat d'Initiative — d'un pique-cierges dans la Chapelle de
Notre-Dame des 30 Cierges.
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J 'en aurait terminé avec ce compte-rendu, en vous précisant que
notre situation financière va vous être exposée par notre trésorière
Mlle Ferry à qui je passe la parole.

Ce Rapport financier sera publié dans le prochain bulletin.

Comme vous le savez, nous devons procéder à des élections au

Conseil de l'Association. Celui-ci se compose conformément aux statuts
des 10 membres renouvelables par moitié tous les 3 ans (et non tous les
2 ans comme il a été imprimé par erreur sur certains exemplaires des
statuts).

Il comprend actuelle : Mme Abadie , Mlle Ferry , M. François
Enaud , M. Froidevaux , M. Jozeau-Marigné, M. Le Marois, M. Michel
Reulos , le R.P. Riquet , le R.P. de Senneville , M. Le Clerc.

Sont sortants et rééligibles : Mme Abadie , Mlle Ferry , le R.P.
Riquet , le R.P. de Senneville , M. Le Clerc.

Je dois encore vous donner une information. M. Nortier , Conser-
vateur en chef à la Bibliothèque Nationale, nous a fait récemment savoir
que le tome V des ouvrages scientifiques prévus lors du Millénaire
Monastique et consacré à l'histoire archéologique de l'Abbaye, doit en

principe sortir à la fin de la présente année : nous vous tiendrons au

courant de sa parution, de son prix et du nom de l'éditeur.

INTERVENTION DU PRESIDENT JOZEAU-MARIGNE

Le Conseil Général de la Manche avait inscrit les problèmes du
Mont-Saint-Michel à l'ordre du jour de sa séance du 28 octobre 1980.

La presque totalité de la séance a été consacrée à l'étude de la
création du Syndicat d'Economie Mixte et l'intérêt qu'y porte le Conseil
Général ne peut être mieux prouvé que par la longueur de ces dis-
eussions et du compte-rendu de séance (plus de 35 pages dactylogra-
phiées) que le Président Jozeau-Marigné met d'ailleurs à la disposition
de l'Association.

A la suite d'une longue discussion, le Conseil Général s'est montré
favorable à la création du Syndicat d'Economie Mixte, mais à condition
qu'en soient fixées avec précision les implications juridiques, finan-
cières et techniques, de manière à connaître la valeur des contre-parties
d'un éventuel engagement.

Un projet de concession a été rédigé par le Ministère de l'Environ-
nement. De nombreuses clauses de ce document font l'objet de réserves
de la part du Conseil Général.

Le Président Jozeau-Marigné indique, à toutes fins utiles, que de
toutes les communes qui ont été contactées pour faire partie du Syndicat,
seule pour le moment la ville d'Avranches a accepté. D'autre part, le
Conseil Régional de Bretagne a refusé de participer à l'opération.
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Il ne faut pas dire que le Conseil Général de la Manche est opposé
au projet de création d'un Syndicat d'Economie Mixte. Il désire simple-
ment s'entourer de toutes les garanties juridiques, financières et techni-
ques désirables.

Le Président remercie M. Jozeau-Marigné de son intervention.

*
* *

L'Assemblée approuve ensuite le rapport moral et la situation
financière.

*
♦ *

Le vote à bulletins secrets a reconduit dans leurs fonctions pour
3 ans les 6 membres sortants.

*
* *

L'Assemblée fixe ensuite au 26 septembre 1981 la réunion tradi-
tionnelle au Mont, suivant le programme habituel.
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REUNION AU MONT-SAINT-MICHEL
Le 29 septembre 1980

sous la présidence de M. Y. Bentegac. Pré fet de la Manche

ALLOCUTION DU PRESIDENT

Mesdames, Messieurs,

Notre rencontre traditionnelle à l'Abbaye du Mont-Saint-Michel est,
chaque année, l'occasion, pour nous, de retrouver ce site unique qu'en
adhérant à notre Association nous avons décidé de défendre contre les
méfaits de la nature et les maladresses des hommes.

Vous avez répondu, plus nombreux que jamais à l'invitation que
nous vous avons adressée : permettez-moi de vous remercier de votre

présence ; elle constitue pour votre bureau et votre Conseil d'Adminis-
tration un précieux encouragement à poursuivre dans la voie que nous

ont tracé nos fondateurs en 1911 ; cette voie nous avons conscience d'y
être restés fidèles, même si parfois, nous nous sommes heurtés à des
incompréhensions, même si les malheurs des temps n'ont pas permis la
réalisation de tous nos objectifs et nous ont, trop souvent, causé d'amères

déceptions.

Monsieur le Préfet,

C'est, pour les « Amis du Mont-Saint-Michel » un honneur et une

joie de vous accueillir en ce lieu, à l'occasion de leur réunion annuelle
au Mont. Lors de votre arrivée à Saint-Lô vous avez noté, je crois, que
la Manche est le premier département, non viticole, où vous êtes appelé
à servir. Tous ceux qui vous connaissent et vous voient à l'œuvre chaque
jour se plaisent à constater que, malgré ce changement, vous vous êtes
très vite adapté à la Normandie. Vous avez rapidement assimilé les

problèmes de notre région, vous les traitez avec énergie et avec lucidité.

Parmi ces problèmes figure, en bonne place, le maintien de l'environ-
nement maritime du Mont-Saint-Michel. C'est un sujet dont on parle
beaucoup depuis quelques mois et à propos duquel des informations
exactes, mais aussi parfois erronées ont été données verbalement, voire
par écrit.

Vous êtes déjà venu au Mont à de nombreuses reprises, vous avez

participé à diverses réunions consacrées à cette question. Nous vous

remercions par avance de faire le point sur les projets définitivement
adoptés et les modalités de leur réalisation.
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fe suis heureux de saluer à vos côtés toutes les personnalités qui ont
accepté de participer à notre rencontre, qu'elles soient présentes actuel-
lement ou qu'elles nous rejoignent au cours de la matinée :

— Son Excellence Monseigneur Wicquart, Evêque de Coutances et
d'Avranches (et je devrais ajouter du Mont-Saint-Michel). Nous
apprécions et admirons Monseigneur, votre attachement au Mont ;
il n'est pas un événement, ici, quelle qu'en soit l'importance sans

que vous soyez présent : je rappellerai, pour cette seule année
1980, l'ouverture de l'année saint Benoît à l'Abbaye, le pèlerinage
à travers les grèves, et, hier encore, la Solennité de saint Michel.
Votre venue parmi nous aujourd'hui nous touche profondément.

— Monsieur le Sous-Préfet d'Avranches.

fe salue également :

— M. Philippe Luizard, Président du Syndicat d'Initiative et Adjoint
au Maire du Mont.

— M. le Curé du Mont-Saint-Michel.
— M. l'Inspecteur Général Froidevaux, Architecte en Chef du Mont-

Saint-Michel, dont nous ne soulignerons jamais assez les mérites
et le dévouement.

— les représentants du Ministère de la Culture et de la Communica-
tion, en particulier Mlle Moser, Directeur Régional des Bâtiments
de France, MM. Becmeur et Gouyon, du Service Départemental
de l'Architecture.

Je n'aurai garde d'oublier le R.P. de Senneville, Prieur de l'Abbaye
et la Communauté Monastique du Mont qui maintiennent ici avec courage
et confiance la tradition Bénédictine.

Je dois vous présenter les excuses d'un certain nombre de personna-
lités qui auraient souhaité se joindre à nous et en sont empêchés pourdiverses raisons :

— le Président Jozeau-Marigné, Sénateur-Maire d'Avranches, Admi-
nistrateur de notre Association.

— MM. Baudouin et Bizet, Députés de la Manche.
— M. de Coniac, Conseiller Général.
— M. Philippe Siguret, Inspecteur Général des Monuments Histo-

riques, chargé des sites et paysages.
— M. Yves Lescroart, Coonservateur Régional des Bâtiments de

France.

Sans entrer dans des détails inutiles, mais parce qu'on a parfois
tendance à oublier le passé — même récent — je voudrais rappeler quel-
ques faits précis :

En 1911, lors de sa création, notre Association s'assignait comme
tâches principales : « la protection du Mont, la conservation de son insu-
larité, de son caractère historique et artistique ».

Depuis lors, elle n'a pas cessé d'œuvrer dans ce sens. Si, comme je
le disais tout à l'heure, elle a connu et connaît encore des déceptions et
des incompréhensions, il est injuste de l'accuser d'inaction.
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Dès 1917 elle proposait aux Pouvoirs Publics un projet pour le main-
tien du caractère insulaire du Mont.

Reconnue d'utilité publique en 1918, elle ne cessait d'intervenir auprès
des gouvernements successifs pour qu'une suite soit donnée à ses propo-
sitions.

En 1929, le Président Poincaré, venu présider l'Assemblée Générale
de l'Association annonçait un crédit d'un million de francs (de l'époque !)
pour des travaux de désensablement de la baie... mais les circonstances
politiques firent que ce crédit ne fut jamais ouvert !

Pour en venir à la période récente, je dois rappeler qu'il y a dix ans,
en 1970, en un temps où personne, je dis bien personne, ne semblait plus
se soucier du développement de l'ensablement, alertés par les observations
de plusieurs collègues, notamment par M. Le Marrois, M. Froidevaux,
le R.P. Riquet et moi-même rendions visite à M. Robert Pouiade, alors
Ministre de l'Environnement en lui soulignant la gravité de la situation
et l'urgence d'interventions efficaces.

Peu de temps après, le Ministre organisait, ici-même, une réunion de
travail qui eût pour conséquence le lancement de l'étude confiée au Eabo-
ratoire Central d'hydraulique de France dont vous connaissez les
conclusions.

Ce que nous attendons maintenant, ce que nous espérons avec impa-
tience, c'est le début des travaux prévus ; on l'avait annoncé pour la fin
de la présente année ; actuellement on parle de 1981.

Il y a quelques jours encore, Monsieur le Ministre de l'Environne-
ment et du Cadre de Vie déclarait à Granville, à propos du Mont-Saint-
Michel : « On entame la phase active, nous progresserons régulièrement,
mais c'est une affaire de longue haleine ».

Nous n'ignorons pas qu'une opération de ce genre pose des problèmes
administratifs compliqués et difficiles à résoudre, c'est pourquoi, j'ai été
heureux, Monsieur le Préfet, de recevoir une lettre de vous, en date du
27 août dernier, me signalant que, sur instructions de Monsieur d'Ornano
et, à la suite du dernier Comité Interministériel sur la Qualité de la Vie,
vous avez engagé la procédure de création d'un Syndicat mixte regroupant
des Collectivités locales et des établissements publics, Syndicat qui devrait
devenir le maître d'ouvrage des travaux prévus.

L'Etat s'est engagé à financer, à raison de 50 % le coût élevé des
études et des mesures envisagées : il reste donc à trouver les autres 50 % :

les organismes régionaux et locaux sollicités paraissent disposés à appor-
ter leur contribution ; je n'en veux pour preuve qu'une déclaration toute
récente de Monsieur le Docteur German, président du Conseil Régional
et de l'Etablissement Régional qui laisse espérer une participation de cet

organisme au financement des opérations projetées.

Il reste que la facture sera lourde !

C'est pourquoi M. le Ministre de l'Environnement a chargé M. Racine,
président de la Fondation de la Nature de collecter par tous les moyens en

son pouvoir, et notamment en faisant appel au mécénat industriel, des
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subventions qui permettraient de compléter les participations de l'Etat et
des Collectivités Régionales, Départementales ou Locales. D'après ce que
nous savons les premiers résultats de cette action seraient encourageants.

fe ne puis, à ce sujet que renouveler l'appel que j'ai lancé dans notre
dernier bulletin : j'espère que nombreux seront les Amis du Mont qui
enverront leur obole à la Fondation de la Nature, 78, Avenue Marceau
à Paris, en précisant naturellement la destination de leur offrande.

Je voudrais enfin rappeler que l'UNESCO a fait figurer le Mont-
Saint-Michel sur la liste des monuments de qualité exceptionnelle et de
valeur universelle dont elle entend assurer la sauvegarde.

Le samedi 6 septembre dernier une cinquantaine de délégués de cette

organisation sont venus ici pour connaître le Mont et étudier les problèmes
qui s'y posent. Accueillis par les plus hautes Autorités, ils ont reçu toutes
informations souhaitables.

Il faut retenir que, sauf erreur, l'UNESCO limite, pour le moment,
son intervention à une approbation morale des projets en cours. Le direc-
teur adjoint qui conduisait la délégation a, en effet, déclaré « ce qui est
nécessaire actuellement c'est une volonté, une volonté technique, une vo-

lonté financière, beaucoup plus qu'une assistance internationale. Dans la
mesure où le Mont et sa baie sont inscrits au patrimoine mondial, cela
crée une obligation à la France, celle de veiller à ce que le site soit
préservé ». Il ajoutait en outre « les travaux envisagés ne sont pas exor-

bitants par rapport aux possibilités d'un pays comme la France ».

Quittant le problème de l'environnement maritime du Mont, je vou-
drais évoquer rapidement les autres questions qui ont retenu notre atten-
tion au cours des derniers mois.

L'installation électrique de l'Abbaye, ancienne et peu rationnelle a

dû faire l'objet d'une révision à peu près complète. Les exigences des
services des Monuments historiques et des services de sécurité, exigences
fort justifiées d'ailleurs ont porté le coût de cette opération à un niveau
assez élevé : nous avons estimé de notre devoir de contribuer à son

financement.

Dans notre bulletin 1980 nous avons rappelé qu'une souscription est
ouverte pour l'achat d'un Christ destiné à la Chapelle Saint-Etienne (Cha-
pelle des morts) et aussi d'une statue de Sainte-Madeleine qui prendra
place dans la chapelle récemment restaurée et dédiée à cette Sainte. Plu-
sieurs Amis du Mont ont immédiatement, et avec une générosité que je
me plais à souligner, répondu à notre appel. Je tiens à les en remercier
publiquement et je forme le vœu que leur exemple soit largement suivi.

Lors de notre assemblée générale du 21 avril 1980 nous avons for-
mulé le souhait que notre association étende son recrutement au niveau
National voire au plan International.

Votre Bureau et votre Conseil sont prêts à donner la meilleure suite
possible à cette décision, encore est-il que, pour ce faire, ils ont besoin
d'aide. Dans notre dernier bulletin j'ai fait appel aux bonnes volontés pour
que notre vœu se traduise dans la réalité.
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]e veux citer en exemple une de nos collègues, qui en voyage au

Canada a recueilli là-bas plusieurs adhésions à notre association, le dois
ajouter qu'au plan national nous avons enregistré au cours des dernières
semaines plus de 30 adhésions nouvelles, j'espère qu'il ne s'agit que
d'un début.

Bien sûr nous apprécions vos conseils et nous en tenons compte dans
la mesure où nous le pouvons, mais, pour vous, le meilleur moyen de
servir le Mont c'est de recruter de nouveaux adhérents, conscients des
problèmes que nous avons à résoudre, et décidés à nous aider.

C'est avec l'espoir que mon appel sera entendu et que. très vite, grâce
à vous, nous recevrons l'annonce de concours utiles et dévoués que je
termine cette intervention.

1980 marquait le 15 e centenaire de saint Benoît. Le Père de Senne-
ville fit une communication sur le Patriarche des moines d'Occident
dont le présent bulletin reproduit le texte.

M. le Préfet de la Manche précisa ensuite la position des Pouvoirs
Publics en face des problèmes qui se posent au Mont-Saint-Michel.

Il souligna le rôle actif et efficace que doivent jouer des Associations
tels que les « Amis du Mont ».

Il manifesta son espoir de voir évoluer favorablement les projets
concernant le maintien de l'environnement maritime du Mont, même si
l'on constate certaines hésitations ou des lenteurs inévitables.

Il concluait en déclarant : « Vous savez que les Préfets sont friands
de faire aboutir certains dossiers. Celui du Mont-Saint-Michel me

tient à cœur, comme à vous. Nous ferons tous ensemble, tout ce qu'il
faudra pour qu'il aboutisse dans les délais les plus courts ».

La réunion se termina, comme de coutume, par le récital d'orgue
traditionnel et la messe conventuelle, suivis du buffet campagnard servi
dans la Salle des Hôtes.
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iSamt BENOIT

par le R.P. DE SENEVILLE

Prieur de l'Abbaye du Mont-Saint-Michel

Un homme ? Cela est si souvent une biographie. Et pour dresser celle
de saint Benoît les bases nous manquent, car la seule source que nous

ayons est le deuxième livre des Dialogues de saint Grégoire, recueil de
récits de faits très souvent miraculeux, destinés à consoler et édifier, aux

jours sombres des grandes invasions. Et pourtant nous nous trouvons
devant un fond authentique, et qui s'appuie sur les témoignages de
témoins oculaires. Les Dialogues ? un peu comme les Fiorretti de saint
François d'Assise, mais avec 700 ans d'avance.

Seulement, il y a la Règle, fruit de son génie, « témoignage authen-
tique de sa façon de penser, de vouloir, de sentir », disait en 1925 Dom
Ildephonse Herwegen, ce prestigieux Abbé de Marialaach. Benoît n'a
jamais vécu autrement qu'il n'a écrit, mais n'a jamais autrement vécu,
non plus, que selon la Règle. Son expérience, sa personnalité, ou plus
justement sa personne s'y fondent, pour nous révéler tout autant le secret
de son travail que le rayonnement de sa présence, et par-delà, son regard
sur les hommes, sur les choses, ses observations,, les leçons qu'il en tire,
la gravité et la bonté de son cœur. C'est Bossuet qui écrivait que la Règle
était « un précis du christianisme, un docte et mystérieux abrégé de toute
la doctrine de l'Evangile, de toutes les institutions des saints Pères, de
tous les conseils de perfection ».

Et moi, je vous dis merci de me permettre de vous parler d'un
homme et d'un saint à qui, le Mont et moi-même, nous devons tant.

Au fond on est toujours marqué par ses origines terriennes, familiales,
spirituelles. Benoît est né dans une terre fière, rude, au nord-est de Rome,
non loin des frontières de l'Ombrie, dans un coin retiré aux confins des
collines et des montagnes, terre de fidélité, d'austérité aussi — ces deux
vertus s'enracinant proverbialement en la Sabine, une Sabine ouverte,
autant qu'indépendante. Si je me souviens bien c'est à Nurcie, terre
natale de Benoît, qu'Auguste, après sa victoire sur Antoine (43 av. J.C.)
avait « puni » les Nurciens pour avoir élevé un monument aux

morts de la bataille de Modena avec cette inscription : « Ils sont morts

pour la liberté ».

Benoît, lui, vivra puissamment cet épitaphe, tout autant que la phrase
de Léon Bloy que je vous ai plusieurs fois citée : « Le sang des pères,
c'est la conscience des fils ». Non pas pour mourir, mais pour vivre, et
faire vivre.
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Benoît a dans le sang, la fidélité, la discipline et la liberté. Sa
famille, de noblesse provinciale, devait être la meilleure des mères.
Malheureusement saint Grégoire ne nous parle pas de ses parents. Mais

qu'ils devaient s'aimer ceux qui nous donneront Benoît et Scholastique,
si tendrement s'entr'aimant, et jusque dans la tombe. Nous n'avons pas
à parler ici de celle qui fut sœur jusqu'au bout, parce que disciple de son

frère, libre et libérée, vierge consacrée, fiancée du Dieu Très-Haut, amou-
reuse de Dieu, tendre et ironique contestatrice de son frère bien-aimé, et

annonciatrice de son arrivée aux Cloîtres éternels.

Benoît, lui, faisait — probablement de solides études, c'était alors
une tradition — et après des études élémentaires, puis de « grammaire »,
il part vers Rome, il a dix-sept ans environ. Les études de rhétorique
l'attendent, les « arts libéraux » comme l'on disait alors... c'est pour cet

esprit neuf l'ouverture sur un monde merveilleux et inconnu. C'est aussi
l'abandon de la vie familiale. Et le voilà notre Benoît, arrivant, grave,
distingué, pieux, dans une Rome de marbre et de granit, dressant ses

temples, étendant les colonnades de ses forums, fière et orgueilleuse de
ses innombrables statues, de ses palais, de ses arcs de triomphe. C'est
Cassiodore qui, contemporain, écrit « les Anciens ont compté sept Mer-
veilles du Monde. Elles sont toutes dépassées par la vision étonnante
qu'offre à elle seule cette ville. En vérité on peut dire que Rome tout
entière est une merveille ». Notez que le vieux cri « du pain et des jeux »

roulait encore ses échos. Les courses de char continuaient, les licteurs
précédaient les Consuls, le Sénat promulguait et les thermes affichaient

complet. Et Benoît, frais émoulu d'Ennius et Virgile n'est pas insensible
à la fois à cette pompe extérieure, mais aussi j'en suis sûr, à ce ver dans
le fruit, à cette ruine politique imminente.

Rome, cependant, restait Rome, c'est-à-dire par la dignité de ses

papes, la tête du monde. La religion avait pris le pas sur les armes... Le
merveilleux saint Léon était devenu « Père de la patrie ». Le monophysis-
me était battu en brèche, et pourtant au regard pur de notre Père, Rome
était agitée, divisée.

La richesse des mosaïques, la splendeur des tombeaux des premiers
martyrs, le silence des catacombes. Toute cette foi, cet amour, ces luttes,
ces souffrances, ce sang, ces victoires, ne lui faisaient pas oublier cette

première rupture entie Orient et Occident... Symnaque et Laurent... Mais
quand on est un homme comme Benoît, l'on sait que le meilleur des médi-
caments est ce que j'ai toujours appelé « l'aspirine de Pascal », le travail.
Et depuis Rimbaud nous savons que « le combat spirituel est aussi brutal
que la bataille d'hommes ». Le combat intellectuel aussi, car Benoît va

être affronté à la tentation de gloire... un peu comme Thomas Becket dans
Eliott, un peu comme Anselme au Bec... comme je vous le disais en

1973.

L'éloquence, la dialectique, la casuistique, la jurisprudence, le droit,
étaient là comme une hydre tenteresse... Benoît oubliera leurs appels de
sirène. La Règle n'oubliera pas leurs conseils. L' « ars boni et aequi »,
l'art du bien et du juste lui seront toujours familiers. On dirait presque
que Benoît avant Michel (!) de Montaigne cultiva le « science sans cons
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cience n'est que ruine de l'âme » d'où sa décision « partir » — et Grégoire
d'ajouter « il se retira savant sans lettres ».

Ignorant, conduit par la sagesse, il part, passe par la porte Tiburtine
(du moins je l'imagine), prend la route de Tivoli, passe sous la Villa
Hadriana, et arrive à Enfide... Nous ne savons guère de choses sinon que
sa nourrice l'avait accompagné, tenait sa maison — où il vivait avec

d'autres « personnes honorables », près de l'église paroissiale. Temps
d'étude sans doute... Benoît plus tard se montrera connaisseur des Pères.

Songeait-il à rentrer à Rome, se mettre au service de l'Eglise d'une façon
officielle... ? Nous ne le savons pas. Toujours est-il que la bonne nourrice,
que Benoît aimait tendrement, cassa un petit crible d'argile qu'on lui
avait prêté... pleurs... désespoir... Benoît commence alors sa longue histoire
de thaumaturge... il console la pauvre femme, prend les morceaux, se met

en prière, et lui rapporte le crible intact... joie, émerveillement... mais aussi
elle ne peut garder pour elle le secret... elle parle, on parle, on en parle,
et dans toute la petite ville, comme une traînée de poudre, un cri, à l'ita-
lienne. Un santo ! un santo !... le crible devient relique. On le suspend
dans l'église.

Drame dans l'âme droite de Benoît. Dans la nuit, il quitte ce pays
qu'il aime, l'église Saint-Pierre et sa nourrice. Benoît fuit l'orgueil, ou du
moins sa tentation, il ne sait où il va, Dieu le savait, lui, qui l'emmène
vers Subiaco dans la vallée du torrent de l'Anio — et comme il n'est pas
bon au commençant d'être seul, le Seigneur lui fait rencontrer le moine
Romain. Celui-ci aurait voulu le faire entrer dans son monastère voisin,
sous la conduite de l'Abbé Déodat. Benoît s'y refuse. Il sera ermite.
Romain le conduit alors dans une grotte écartée, lui promet de l'aider...
lui donne l'habit monastique... la melote de peau, à la manière des moines
d'Egypte... le pas est fait. Sans s'en douter — à la dérobée, Benoît est
entré dans la profession sacrée dont il sera, pour l'Occident, le Patriarche.

La grotte était inhospitalière... la retraite sévère... Romain prit sur lui
de ne rien dire à son Abbé, prenant sur sa nourriture de quoi sustenter

l'ermite... qui lui en gardait franciscainement un petit morceau pour le
corbeau qui venait régulièrement le visiter... et ce furent de longues heu-
res de prière, de méditation, devant la création, devant le créateur. L'Anio

grondait, monotonement.

Quand beaucoup plus tard, Benoît parlera de la vie érémitique au

chapitre premier de sa Règle, il le fera en connaissance de cause : il savait

quels en étaient les dangers, quelles en étaient les luttes — par delà les
ferveurs, les tristesses, les découragements. Il faudra, tel était son déta-
chement de tout, la visite providentielle d'un prêtre, le jour de Pâques,
pour lui faire reprendre contact avec la liturgie et ses temps. Mais comme

on n'empêche pas la lumière de rayonner, Benoît va voir venir vers lui
des bergers... il leur parlera de Dieu. En retour, déchargeant le moine

Romain, ils l'aideront à vivre.

Il demeure ermite, et pourtant quelque chose a changé dans sa vie.
Un contact avec le travail, la peine et le péché, mais aussi une découverte
du bonheur, de la simplicité — Seulement à travers cette reprise de contact
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avec une humanité « normale » arrivent un jour des souvenirs... Benoît
avait cru avoir bien enterré ce désir de l'amour humain — et voilà que
ce besoin lui déchire le cœur, lui brûle le corps. Alors que faire ? Fuir,
rentrer à Rome « la » retrouver ? Son regard tomba sur un buisson d'épi-
nés, « mon Christ ne me lâchez pas » — et il se précipite à moitié nu
dans le buisson. Les épines, le sang, eurent raison de la tentation. La paix
revint mais à quel prix. Dieu ne se laisse jamais vaincre en générosité
m'a souvent dit mon Père Abbé aux heures orageuses de mes premières
années de vie religieuse. Benoît avait trouvé la paix pour toujours. Il n'a
pas dû en parler alors... mais son regard a dû briller un peu plus clair...
son accueil fut encore plus affectueux, on parla de lui encore plus loin,
encore plus haut... « on racontait sa vie admirable »... jusqu'au jour où des
moines vinrent le chercher — du monastère de Vicovaro — pour rem-

placer l'Abbé défunt... la réputation de cette petite communauté n'était
point très bonne... mais leur insistance, mais leurs promesses de s'amen-
der... mais surtout la bonté du cœur de Benoît. Et le voilà embarqué dans
une sordide aventure avec un troupeau turbulent et indocile... comme il
s'en souviendra au chapitre II de la Règle. Un troupeau criminel, qui
rêvera rapidement de se débarrasser de ce saint gêneur. Le signe de la
croix sur une cruche de vin empoisonné et qui s'en brisera lui désillera
définitivement les yeux sur ces misérables « dont il vaut mieux se taire
que de parler » (Règle I). Ce que j'admire, moi, bien plus que le miracle
c'est ce que Grégoire put écrire de Benoît : sans hésiter il se leva et le
visage serein, l'esprit paisible il parla aux frères. Oui, le visage serein,
l'esprit paisible. Qui de nous en aurait été capable... « il revint dans sa
solitude et sa sainteté se mit à bourgeonner ». Bien plus tard il écrira :
« 11 y a des chemins qui semblent droits aux hommes mais qui aboutis-
sent au fond des enfers ». Quelle expérience, quelles déceptions, quelle
victoire tranquille sur la haine ténébreuse de faux frères... Benoît est
maintenant mûr pour une nouvelle étape... C'était un ermite, c'est désor-
mais un Maître.

Un Maître qui n'a pas été dégoûté à jamais de la vie communautaire
par le tragique épisode de Vicovaro. Un Maître qui sait qu'il doit désor-
mais non plus penser à lui-même mais aux autres, un Maître suflisam-
ment, ou plutôt si totalement débarrassé de lui-même, qu'il pourra se
consacrer à la consécration des autres... La grâce avait été nécessaire
pour ce changement de perspective, mais la réflexion de Benoît avait fait
aussi son chemin. Vicovaro avait été possible... Malgré les cavernes, et
malgré les vies rigoureuses que les moines y menaient. Il y avait donc
quelque chose qui clochait : indiscipline intérieure, manque d'humilité,
manque d'obéissance... ah, ils sont là ces moines qu'il fustigera dans sa

Règle, ces « moines qui mentent à Dieu par leur tonsure ». Seulement
parce que Dieu ne permet le ma! qu'en vue d'un plus grand bien, comme
dira magnifiquement saint Augustin, lentement se fortifiait dans l'âme
de Benoît la certitude que l'essence de la vie chrétienne était dans la
perfection intérieure, la douceur, l'humilité, l'amour fraternel... Les Pères
d'Orient avaient légiféré pour des climats, des caractères bien précis... à
l'Occident de traduire tout le trésor amassé par les Pères du Désert, et
ceux des grands laures. Sans qu'il l'ait cherché, à nouveau les disciplesarrivent à tel point qu'on peut rapidement compter douze monastères
de douze moines. Chaque monastère a en plus son supérieur. Benoît n'a
pas encore écrit sa Règle, mais les grandes lignes, les grandes articulations,
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les principes en ont été expérimentés certainement alors. Benoît avait
gardé près de lui quelques jeunes frères dont il tenait à assurer lui-même
la formation. C'est ainsi que nous connaîtrons les noms de Maur et de
Placide, ces enfants bien-aimés de saint Benoît. Il fallait former tous ces

jeunes, et ces moins jeunes, à la prière. Pour certains il fallait peut-être
même les initier au Notre Père, les faire entrer dans la compréhension des
Psaumes, leur ouvrir les Pères de l'Eglise, les introduire surtout à la vie
intérieure, et ce à travers la charité fraternelle. Leur montrer aussi et
tout autant, que l'oisiveté est ennemie de l'âme. Qu'après la prière, le
travail est le meilleur remède contre les tentations, contre l'acédie, c'est-à-
dire ce découragement, ces pensées obscures, dont les novices sont la
proie préférée... leur montrer que le travail s'adresse autant à l'intelligence
qu'aux bras et aux mains, que le travail forme les vrais moines. Qu'ils
ne sont pas entrés au monastère pour se reposer, mais pour donner à leurs
frères le meilleur d'eux-même, un meilleur qui d'ailleurs ne leur appartient
pas, parce qu'ils l'ont reçu de Dieu, de leurs parents, et des autres.

Toute cette formation n'est peut-être pas très visible, très lisible dans
les Dialogues, sinon dans une lecture au second degré de tous ces miracles,
de tous ces éphémérides. Car les miracles abondent et abonderont jus-
qu'à la mort de saint Benoît, en faisant de lui comme le chante la séquence
« Laeta dies », comme le rappelle Grégoire, l'émule d'Abraham pour sa

postérité, de Moïse faisant jaillir l'eau, l'émule d'Elie pour son corbeau,
d'Elisée faisant remonter les objets du fond de l'eau. Sur son ordre,
Maur marche comme saint Pierre sur les eaux, il pleure la mort de son

ennemi comme David. Il est l'émule de saint Joseph pour sa pureté... « Il
est rempli de l'esprit de tous les justes » dira Grégoire... On ne prête
qu'aux riches. Mais tous ces miracles seront ordonnés dans deux direc-
tions. L'une de justice, c'est-à-dire assurer le droit, le redressement des
déviations, l'ordre voulu par Dieu. L'autre direction vers laquelle les mira-
cles de Benoît interviennent est celle de la bonté et de la miséricorde...
Qu'il est bon de voir que si le second signe que fit Jésus fut de nettoyer
énergiquement le Temple, son premier fut de bonté à Cana... Pour Benoît
aussi... cela avait été de réparer le crible d'Enfide pour consoler sa chère
nourrice.

Je parlais d'une lecture à deux degrés des Dialogues... En effet, il se

passe quelque chose, toutes proportions gardées, de parallèle avec les
miracles et les paraboles du Seigneur. Les paraboles nous invitent toujours
à une vision plus étonnée, plus étonnante, plus miraculeuse (mirari) de la
réalité quotidienne. Mais les miracles, les guérisons ne s'adressent pas
qu'aux foules de Galilée, au pauvre bougre qui fut alors guéri, mais à
chacun d'entre nous, puisqu'à travers une surdité physique, c'était de notre
surdité spirituelle dont il s'agissait. Et nous pourrions énumérer toutes
les guérisons... dont Jésus d'ailleurs paraît porter la liste à Jean-Baptiste
par les messagers... en terminant ainsi : les pauvres sont évangélisés. Nous
avons je crois, j'en suis sûr, à lire et relire dans le même esprit les

Dialogues, pour en faire non un recueil de légende dorée, mais un livre
de vie, d'enseignement, ce qui ne diminue en rien sa merveilleuse poésie.

Et c'est un homme d'une cinquantaine d'années, mûri par l'expérience
et la grâce, qui va vers 529 quitter sans retour Subiaco pour se diriger
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vers le Sud, vers ce Mont Cassin, « ultime étape de l'Abbé, du Père, du

Législateur, de l'Apôtre et du Saint » (dom Herwegen).

Subiaco n'avait été qu'un prélude. Sans équivoque Benoît renonçait
à tout ce qui pouvait être encore tradition égyptienne, pour jeter les
bases d'une nouvelle forme de vie cénobitique. Ce monastère vers lequel il
marchait, et qui n'existait encore que dans son esprit, son cœur et sa

prière, serait un tout homogène, avec une hiérarchie bien déterminée, une
constitution unitaire, une économie organisée. A la même époque, l'empe-
reur Justinien fermait l'école philosophique d'Athènes. Coïncidence ou

symbole ? Achèvement et commencement.

Que de fois, jeune novice, n'ai-je pas entendu mon Père Abbé dom
Grammont, unir la définition du cénobite telle que Benoît nous la donne
au chapitre 1" de la Règle aux vœux qu'il demande au moine d'émettre
au terme de son noviciat. D'une part « ceux qui vivent en commun, dans
un monastère, et combattent sous une Règle et un Abbé ». D'autre part,
« il promettra publiquement dans l'oratoire, stabilité, conversion de ses

mœurs et obéissance ». Deux à deux les termes se répondent :

stabilité dans un monastère

conversion selon la Règle
obéissance à un Abbé.

C'est dans la lumière de cette double trilogie que va s'édifier la

première Abbaye d'Occident, l'Abbaye Mère de toutes les nôtres. Mais

quel travail ! et tout d'abord matériel encore qu'empreint d'esprit mission-
naire. Il fallait brûler des bois plus ou moins sacrés, il fallait briser des

idoles, exorciser au fond le lieu choisi de ses démons — puis entreprendre
un énorme chantier, selon un plan bien organisé — et que des fouilles
peuvent nous faire entrevoir. Evidemment, de même que la Règle ne fut

pas écrite en un jour, le monastère ne fut pas bâti en un jour (un proverbe
le disait déjà de Rome). Mais c'est la Règle vécue qui nous montre com-

ment on bâtit un monastère — c'est-à-dire que de même que (selon
Aristote et saint Thomas d'Aquin) c'est l'âme qui informe le corps — de
même la Règle vécue dans la précision de sa lettre, et surtout de son

esprit, informe le projet des architectes, et ceci à travers la diversité des

âges et des styles, des ampleurs, des ressources, et des implantations.

A la tête du monastère, il y a l'Abbé, tête et cœur de son monas-

tère. Son élection participe déjà de la triple forme de gouvernement
que Benoît a prévue : démocratie, monarchie, aristocratie, je m'explique :

l'Abbé est élu démocratiquement : « on observera toujours ce principe
d'instituer celui qu'aura élu soit l'unanimité de la Communauté dans un

esprit de crainte de Dieu, soit (et ce n'est pas la seule fois où la logique
romaine n'aura pas le dernier mot) soit même une petit partie de la Com-

munauté, avec un jugement sain » (ch. LXIV). Une fois élu, l'Abbé a

« pleins pouvoirs » et l'on ne compte pas dans la Règle les références
au « jugement de l'Abbé », à ses décisions, à ses ordres. En même temps,
il est demandé à l'Abbé de demander conseil... et à tous les niveaux.
Un peu « le Roi en ses conseils », car il est écrit « fais tout avec conseil,
et après l'événement tu n'auras pas à te repentir ».
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Mais le rôle de l'Abbé dépasse largement la conduite des choses
« caduques et passagères » encore qu'elles réclament soin et attention.
Sa Paternité est une Paternité selon l'esprit, car dans le monastère il tient
la place du Christ. Il doit donc servir, et c'est pour que son service soit

plus humble, plus vrai, qu'il devra justement s'entourer du conseil de ses

frères et de ses fils. Et il se fera aider, assister d'un Prieur, « si la Com-
munauté est nombreuse », « si le lieu le requiert », « si les moines le
demandent raisonnablement et avec humilité ». Que de précautions — et

on le comprend quand on sait la place unique et centrale de l'Abbé, quand
on sait aussi la place unique et absolue de l'humilité pour saint Benoît.
Le Prieur alors, me demanderez-vous ? J'étais alors pour quelques mois
à La Pierre Qui Vire. Le Père Abbé était absent, et comme nous fêtions
le Père Prieur dont c'était la fête (la saint Irénée) il nous confia : lorsque
le Père Abbé Denis m'a demandé d'accepter la charge de Prieur, je lui
ai demandé : « Qu'attendez-vous de moi ? ». La réponse fut très simple :

« Etre un moine modèle ». LePrieur doit en plus servir de courroie de
transmission — dans les deux sens d'ailleurs — décharger son Abbé de

besognes subalternes pour le libérer au maximum — et monnayer aussi
son enseignement pour les frères qui n'auraient pas entièrement compris ;

synthétiser, concrétiser, dans une disponibilité, une écoute, une exigence
aussi, que l'exemple confirme. Le Prieur claustral c'est le très humble
gardien de la Règle.

Le Cellerier (entendez le Père Econome), le Cellerier lui, doit être
comme un Père pour la Communauté. Que ce nom de Père est curieux et

grave dans la bouche de saint Benoît, appliqué à un autre moine qu'à
l'Abbé — et pourtant c'est ainsi que notre Père parle de celui qui doit
prévoir, organiser, commander, dans l'ombre de l'Abbé, c'est-à-dire dans
l'humilité et l'obéissance, mais aussi dans la responsabilité. Répondre à
tout, on n'ose pas dire répondre de tout. Le Cellerier ne trouvera son

accomplissement que dans une fidélité absolue à son Abbé dont il essaiera

d'épouser les vues et volontés, et dans une confiance sans pareille à la
divine Providence. A certains jours, à certains soirs, il en aura lourd sur

les épaules — alors son soulagement sera de songer qu'il en allège d'au-
tant les épaules de son Père, tout humble Simon de Cyrène qu'il tache
d'être. Sa paix sera de s'agenouiller nuitamment devant le Saint Sacrement,
et Dieu qui fait bien toutes choses lui donnera une nuit, courte... mais

paisible « parce que d'ici demain, moi, Dieu, j'aurait peut-être passé
par là » (Péguy).

Un troisième moine viendra épauler l'Abbé, et son rôle n'est pas
moindre et pas minime, le Maître des Novices. Voilà comment Benoît
en parle — tout en faisant en même temps le portrait du novice : ... « un

ancien qui soit apte à gagner les âmes et qui s'occupera d'eux avec grande
sollicitude. Qu'il examine avec soin si le jeune frère cherche vraiment Dieu,
s'il est empressé à l'œuvre de Dieu, à l'obéissance et aux humiliations ».

Là encore les vertus essentielles du monachisme sont nécessaires mais s'y
adjoignent, et de façon si humble que cela en est émouvant, cette pater-
nité et cette maternité (n'ayons pas peur des mots, et encore moins des

réalités) qui enfantent au Seigneur de nouveaux enfants. Rude labeur

souvent, désillusions parfois — mais joies sans pareilles aussi.
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Alors les étapes prudentes, patientes, de la formation du novice sont

décrites par Benoît ainsi que le cérémonial de la profession qui agrège
définitivement le novice à la Communauté. L'Abbé voit son troupeau aug-
menter — mais Bon Pasteur avant tout, il sait qu'il sera inculpé « de
tout ce qui manquera au troupeau du Père de famille ». Il sait que « sa

charité doit être égale pour tous ». Il sait « que le Seigneur exige davan-
tage du serviteur auquel il a confié davantage » et encore « qu'il sache

qu'il lui faut être utile plutôt que présider »... J'abrège parce que le
temps manque, mais c'est tout le chapitre 2 e

« De l'Abbé » et le 64e
« De

l'ordination de l'Abbé », et d'autres encore, qu'il faudrait lire, retenir,
méditer — et je suis sûr alors de votre prière pour les Abbés, les Supé-
rieurs, les Prieurs, les Celleriers, les Maîtres des Novices.

A travers combien de chapitres se dessinera le portrait de l'Abbé,
tel qu'il doit être. Cet homme qui ne doit jamais oublier que ceux dont
il a la garde sont différents les uns des autres, et que chacun change
d'ailleurs au cours des ans... ce Père qui ne doit faire acception de per-
sonne, gardien vigilant de la Règle qu'il doit être, qui doit haïr les vices
et aimer les frères (comme si ce n'était pas les frères qui avaient les vices !).
Ce Père dont l'amour vigilant ne cesse d'attendre le retour de l'enfant
prodigue... oui, l'Abbé, ce veilleur continuel.

Saint Benoît se référant presque toujours implicitement aux autres

Règles (celle du Maître, celle de saint Basile, sans oublier les Institutions
de Cassien) va faire pourtant œuvre nouvelle et originale. C'est son

amour de Père qui va lui donner d'organiser « la race solide des céno-
bites » comme il l'appellera lui-même.

La double trilogie dont je parlais plus haut sera établie par lui non
seulement dans un sens d'efficacité pratique, mais dans une vue spirituelle
supérieure, où théologiquement le retour à Dieu de l'homme pécheur est
vécu simultanément dans l'agenouillement libre de la volonté humaine,
et dans la lumière de la miséricorde divine. L'autorité de la Règle préci-
sera la qualité et le mode de la prière, tant publique, « l'œuvre de Dieu »

comme il l'appellera magnifiquement, que la prière privée, avec leurs
racines, leurs nourritures et leurs épanouissements, à travers études, lec-
ture, et « lectio divina ». La Règle conduira la conversion des mœurs, à
travers la pratique des « instruments des bonnes œuvres », comme à
travers l'expérience vécue de ces grandes vertus monastiques que sont

l'humilité, le silence, la discrétion, la désappropriation.

Au fond, et pour conclure, et qu'il y aurait encore de choses à dire
— car je n'ai rien dit ni de l'organisation du travail ni de l'accueil des
hôtes — c'est la Règle d'un saint, à l'intelligence pénétrante, précise, plutôt
pratique. La « virtus » des anciens romains le conduit à 1' « honestas »,

l'équité. Sa bonté n'empêche nullement son énergie et la précocité de sa

maturité lui donne de diriger sa vie dans une unité merveilleuse, par-
delà les étapes successives. Cette unité n'est que renforcée par la lumière
« déifique » dans laquelle il la maintient. Alors on ne s'étonnera pas de
ce que sa personne, encore plus que sa personnalité, rayonne la Paix.
Benoît vivant de la Parole de son Seigneur aura Dieu présent, continuel-
lement et partout, et libéré, purifié par l'ascèse et le don, atteint à la
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charité parfaite... le chapitre si merveilleux du Bon Zèle est là pour en

témoigner.

Il me faut achever — alors je voudrais seulement vous rappeler la
dernière vision qu'eut notre Bienheureux Père. Elle nous est rapportée
au chapitre XXXV du deuxième livre des Dialogues : « Alors que les
disciples dormaient encore, l'homme du Seigneur Benoît prévenant l'heure
de la prière nocturne, veillait déjà. Debout devant sa fenêtre il priait le
Seigneur Tout Puissant, quand soudain à cette heure de nuit, il vit fuser
une lumière qui chassait les ténèbres et brillait d'une telle splendeur que
sa clarté eût fait pâlir celle du jour. Tandis qu'il la regardait, quelque
chose d'extraordinaire se produisit, ainsi qu'il le racontait plus tard, le
monde entier se ramassa devant ses yeux comme en un seul rayon de
soleil ».

Grégoire expliquera son sentiment au diacre Pierre. Pour ma part j'y
rattacherai une phrase que j'ai souvent citée et que mon Père Abbé m'écri-
vait avant même mon entrée au monastère, et qui depuis ne m'a jamais
quittée, par obéissance et par amour : « Que le rythme même de l'univers
aboutisse en vous en chant silencieux d'adoration ».

Oui, cette terre ramassée dans la lumière, n'était-ce pas le signe que
pour le Bon, le très Bon, le Grand, le très Grand Serviteur de Dieu que
fut Benoît, l'heure de la Pâque éternelle avait enfin sonné.

lundi 29 septembre 1980

Le Mont-Saint-Michel

Père Bruno de Senneville

Prieur.
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Au péril de la mer, des sables...

et du tourisme accéléré

Al) MONT-SAINT-MICHEL

tout est " merveille "

par le Chanoine Joseph PETIT

« Ami du Mont-Saint-Michel »

Dès l'abord, une curieuse statistique nous apprend que, sur 1 600 000

touristes arrivant chaque année à l'entrée du Mont-Saint-Michel et jusqu'au
voisinage des hautes terrasses, 600 000 seulement parviennent à visiter la

plus que millénaire abbaye.

Les causes ? L'habitude de faire des kilomètres en auto, la rentabili-
té des cars (arrêt toutistique de trois heures, avec déjeuner facultatif !),
le manque d'intérêt culturel... ; mais aussi le démarrage difficile dans

Tunique rue encombrée de gens, le temps passé aux photos, aux achats

de souvenirs, à la visite des musées, à un arrêt au café..., sans oublier de

s'ébaubir devant la réclame universelle de la mère Poulard (omelette, carré

d'agneau pré-salé cuits au feu de bois) ou encore de caresser les deux

énormes bombardes ou michelètes, jadis abandonnées par les Anglais
lors de la guerre de Cent Ans.

Or, si le temps reste terriblement limité, il faudra néanmoins gravir
157 marches entrecoupées par des terre-pleins, plus les célèbres 90 Grands

Degrés jusqu'à l'abbatiale.

Si Ton a parlé du Mont au péril de la mer, voire des sables, on peut
s'inquiéter légitimement... du péril du tourisme accéléré.

En tout cas, pour bien des gens, l'essentiel sera de dire : « Nous
avons été au Mont-Saint-Michel »...

Une visite comme celle-là ne s'improvise pas ! Il faut lire beaucoup
auparavant si Ton veut, en arrivant, se trouver comme imprégné du lieu.

Il convient d'éviter les périodes de pointe et les week-ends submergés par
une Babel de touristes. Il faudrait y demeurer une semaine, afin de vivre
ce monument appelé à juste titre « la Merveille ».

Sous la conduite de guides discrets, on peut admirer, en une petite
heure, les beautés architecturales et essayer de saisir le typique de

l'histoire.
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Le problème, pour les bâtisseurs, était d'établir, sur et autour du

piton rocheux, une plate-forme de quelque 80 mètres de long susceptible
de supporter les hautes salles et la vaste abbatiale.

« LA MERVEILLE », TROIS NIVEAUX DE BATISSES

Pour lors, six cryptes furent construites, dont celle, impressionnante,
des dix gros piliers de 5 mètres de circonférence. Le plus ancien témoi-

gnage demeure : celui de Notre-Dame-Sous-Terre, préromane et carolin-

gienne ; elle offre ses magnifiques arcs en briques plates reliées par des
joints épais au mortier.

Au trois niveaux Nord — pour parler en termes modernes d'archi-
tecture — superposés, tel un ingénieux « meccano » solide et léger, on

visite :

— Le cellier toujours frais, la Grande Aumônerie, ainsi que la déli-
cieuse crypte romane de l'Aquilon, en laquelle, dès l'origine, les pèlerins
étaient accueillis.

— La salle des Hôtes, haut lieu des réceptions de l'Abbé. La salle
des Chevaliers, « le plus beau gothique du monde » ; ce scriptorium,
chauffé par deux énormes cheminées, ce temple de l'Ecriture, d'où sont

sorties les incomparables enluminures et où l'Ordre de Saint-Michel fut
créé en 1465 par Louis XI.

— Le cloître, où les 120 fines colonnettes avec écoinçons portent un

toit léger quadrangulaire entourant le jardin : havre de paix, de silence
et de méditation. Et aussi le réfectoire aux 57 fenêtres, invisibles au pre-
mier abord et que Ton découvre au fur et à mesure de l'avancée : lieu de
lumière et d'acoustique.

A ce niveau supérieur se dresse l'église abbatiale, en son original,
romane et normande, fille de toutes les constructions monastiques anglai-
ses et allemandes (1023-1080), visitée par Guillaume le Conquérant. Mal-
heureusement, les trois travées de l'entrée furent détruites en 1780. Heu-
reusement, le chœur effondré fut remplacé de 1445 à 1452 par un haut

gothique flamboyant, inondé de clarté.

Pour terminer la visite, on contemple du dehors l'escalier de dentelle
et Ton suit du regard la statue de saint Michel (Frémiet, 1897) jusqu'à
157 mètres vers le ciel.

On reste confondu, en ce qui concerne la notable partie du monastère,
par cette merveille, hardie et splendide, réalisée en quelque vingt-cinq
années de labeur.
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On demeure étonné que, malgré les âges, les intempéries, la foudre,
les incendies, les guerres, l'abandon, les dégradations... ce chef-d'œuvre

du Moyen Age nous apparaisse encore originellement présent.

Visiter un monument, c'est bien, mais essayer de le comprendre c'est

infiniment mieux.

Pour lors, mettons-nous à quelque distance sur la digue, afin tout

d'abord de cerner le système de défense, les remparts, les dix tours aux

noms savoureux : Gabriel, des Fournils, du Guet, de la Liberté, Boucle,

Claudine, Perrine...

LA VIE ET L'AME DU MONT

Pénétrons ensuite à nouveau dans le village, admirant les vieilles

maisons authentiques ou reconstituées : Logis du roi, de la Licorne,

Tiphaine, de la Sirène, Saint-Symphorien et Saint-Hubert, Sainte-Catherine,
la Truie qui file... liant conversation avec quelques-uns des 180 habitants
du lieu.

En l'Abbatiale — jadis désaffectée et comme sans âme — on aura

la joie, à 12 h 15, d'assister à la messe et de participer à la liturgie
bénédictine.

En l'Aumônerie, une exposition choisie montre l'évolution de la

sculpture, la Règle de saint Benoît et la présence active des moines et des

moniales dans la cité.

Du haut des remparts, quelles récompenses des fatigues ! Une vue

splendide sur les 15 kilomètres et les 250 kilomètres carrés au repli de

la mer, sur les sables immenses, les polders verdoyants, le rocher solitaire

de Tombelaine, les clochers-tours d'Avranches, les lointaines îles Chausey,
le curieux Mont-Dol.

Que dire de la célèbre grande marée d equinoxe ? Courant inexorable

venant de loin, serpentant sournoisement parmi les bancs de sable à la

vitesse de 4 ou 5 km/h, voire de 14 par vent impétueux (mais non pas à

l'allure légendaire d'un cheval au galop), cernant le Mont, venant noyer
la chaussée et battre rageusement la porte d'entrée.

En attendant, faisons à pied, à marée basse, le tour des 900 mètres

du rocher, et nous reviendrons en vingt minutes sans risques d'être enlisés,
crottés mais contents.

L'âme religieuse ?... Mais ce sont les pèlerinages ! Péguy demandait

jadis que l'on pérégrinât en peinant avec les pieds, en un long chemine-

ment de foi et de prière. C'est ce que faisaient les « Miquelots » sur les

chemins montois appelés chemins de Paradis, ainsi que les nombreux

pèlerins en l'église paroissiale remplie de souvenirs et d'ex-voto.
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DERNIERS REGARDS... ET A REGRET

Le soir venu, après un coucher de soleil éclatant puis romantique,
après une apparition de la lune avançante et énigmatique, nous tourne-
rons le dos aux centaines d'autos alignées et... quelle féérie de contempler
le Mont illuminé sous les projecteurs ! Chaque détail apparaît : forte-
resse, maisons, abbaye...

On évoque la mission séculaire de l'Archange à la fois héraut victo-
rieux pour Dieu contre Satan et le Mal, et aussi peseur miséricordieux
d'âmes lors du jugement dernier.

On part, on se retourne... et ces vivants et profonds souvenirs, comme
on les égrènera longuement, en un chapelet vivifiant, de retour en la

grande ville...

Appet AtiK Afît M'ht

Pour répondre au vœu maintes fois exprimé par M. l'Inspecteur
Général Froidevaux , notre Association voudrait se procurer un très beau
Christ destiné à la chapelle Saint-Etienne qui avec la Piéta déjà mise
en place rappellerait la destination de ce lieu : c'était la Chapelle des
morts.

Nous recherchons également une statue de sainte Madeleine pour
la chapelle dédiée à cette sainte et maintenant restaurée.

C'est pourquoi nous rappelons qu'une souscription exceptionnelle
est ouverte afin de nous permettre de faire face à ces dépenses.

Nous remercions, par avance, tous ceux qui répondront à notre

appel et les prions de bien vouloir nous faire parvenir leurs dons par
chèque bancaire ou virement postal en précisant bien quelle en est

la destination.

mn
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SITUATION FINANCIERE

présentée à l'Assemblée Générale du 8 Avril 1981

RECETTES :

Cotisations, intérêts de compte et vente de gravures .... 13 227,05
Ventes de titres 20 037,98

33 265,03

DEPENSES i

Impression et envoi du bulletin 9 542,48
Frais de réunions à Paris et au Mont-Saint-Michel 1 557,00
Cotisation au Syndicat d'Initiatives du Mont 200,00
Frais de Boîte Postale 111,00
Droits de garde de Banque 373,22
Frais divers (Secrétariat, Timbres, etc...) 4 327,30
Participation à l'aménagement des installations électriques
du Monastère 15 000,00

31 111,00

COTISATIONS

Le présent bulletin est envoyé à tous les adhérents actuellement
inscrits.

Certains d'entre eux ne sont pas à jour de leurs cotisations : nous les

remercions de « se mettre en règle au plus tôt.

L'Assemblée générale du 22 mars 1977 a porté les cotisations :

— de membre adhérent à : 30 F par an,

— de membre bienfaiteur à : 60 F par an.

Nous insistons auprès de nos adhérents pour que, non seulement
ils acquittent régulièrement leurs cotisations, mais pour que, comme nous

ne cessons de le leur demander, ils nous aident à augmenter l'effectif
de notre Association en recrutant de nouveaux membres : dans ce but,
nous joignons à chaque exemplaire du présent bulletin 4 feuilles
d'adhésion.
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Réunion 1981 au Mont-Saint-Michel
La réunion traditionnelle au Mont aura lieu le samedi 26 septembre

1981.

La convocation est annexée au présent bulletin.

VENTE DE DOCUMENTS
AUX MEMBRES DE L'ASSOCIATION

Nous rappelons l'information déjà donnée à ce sujet.

Les archives de l'Association ayant été répertoriées et classées dans

les locaux que l'Administration des Affaires culturelles et l'Abbaye ont

bien voulu mettre à notre disposition, il est apparu que nous disposons
d'un certain nombre de gravures, jadis réalisées par M. Voisin , secré-
taire général de l'Association, ainsi que d'exemplaires disponibles de

certains bulletins.

Il a été décidé que, dans la mesure des possibilités, ces gravures et

ces bulletins pourraient être cédés exclusivement aux Amis du Mont-
Saint-Michel aux conditions suivantes :

— gravures (l'unité) .... 130,00 F
— bulletins :

- antérieurs à 1939 (pièce) .... 25,00 F
- parus entre 1939 et 1960 (pièce) .... 15,00 F
- postérieurs à 1960 (pièce) .... 8,00 F

Les adhérents, désirant se procurer gravures ou bulletins, sont priés
d'écrire aux « Amis du Mont-Saint-Michel » - Boîte postale n° 9 - 50116

Le Mont-Saint-Michel.

ENTRETIEN ET RESTAURATION DU MONT-SAINT-MICHEL

Faute de crédits, l'Entreprise D égainé qui, depuis des décades, assure
l'entretien et la restauration de l'Abbaye du Mont-Saint-Michel, a dû

disperser l'équipe qui travaillait au Mont avec le dévouement et le courage

que connaissent tous les « Amis du Mont ».

Nous ne pouvons qu'approuver et appuyer la délibération prise par
le Conseil Municipal du Mont le 19 juillet 1981 :

« Le Conseil Municipal s'inquiète de la dispersion, en raison du

manque de crédits, attribués pour la conservation du Mont-Saint-Michel
de l'équipe très qualifiée de l'entreprise D égainé et déplore le sous-entre-

tien du monument dans son ensemble qui en résulte ».
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